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  LETTRE D'INFORMATION ÉLECTRONIQUE NUMÉRO 32
 
 
  Madame, Monsieur. 

 
    L'Assemblée des Propriétaires du Domaine de Grandchamp aura lieu à la salle des fêtes de la ville du Pecq le 
LUNDI 28 SEPTEMBRE 2015 à 20 HEURES.

 
 Dans la nouvelle version du site web... htpp://www.asagrandchamp.org ...nous avons créé une rubrique « Le
syndicat » où sont regroupées toutes les pages, tous les documents ou fichiers réservés aux seuls propriétaires du
Domaine.
Pour accéder à cet espace vous devez avoir un identifiant et un mot de passe que vous devez demander par e-mail  à
asa.grandchamp@wanadoo.fr.
Dans cet e-mail vous indiquerez votre nom, votre prénom usuel, votre adresse et votre numéro de téléphone.Après
vérification du bien fondé de votre demande, nous vous enverrons votre mot de passe et votre identifiant.Il s’agit
d’une opération manuelle. Nous traitons toutes les demandes une fois par semaine.

Dans cet espace, une rubrique est particulièrement actuellement intéressante à consulter avant d’assister à
l’Assemblée générale du 28 septembre 2015, c’est celle des « Assemblées générales des Propriétaires « .

Sur deux pages sont rassemblés, regroupés par année ,tous les Traits d'union  , tous les documents, qui vous
permettront de savoir comment se sont préparées et déroulées les différentes Assemblées des Propriétaires depuis
2007 et retrouver ainsi  l'évolution de l'activité de l'Asa et de sa situation financière depuis 8 ans.

Vous trouverez aussi dans cette rubrique le pouvoir que vous pouvez imprimer si vous ne pouvez pas venir le 28
septembre. Vous pouvez confier ce pouvoir à un voisin, à un ami ou à une personne de votre famille. Cette assemblée
du 28 septembre ne peut se tenir que si la quorum est atteint .Votre présence ou votre pouvoir est donc primordial si
vous ne voulez pas alourdir les dépenses de l’Asa . Si le quorum n’était pas atteint, nous serions obligés de convoquer
une nouvelle Assemblée plus tard et là le quorum ne sera pas requis .

Ce pouvoir a été aussi  déposé dans votre boite aux lettres avec le Trait d'union Préparatoire à
l'Assemblée des propriétaires du 28 septembre 2015. et pour ceux qui n'ont pas encore leur
identifiant et leur mot de passe ,vous pouvez aussi le trouver et l'imprimer exceptionnellement dans
l'espace "l'Asa de grandchamp" rubrique "cadre juridique"

Enfin exceptionnellement vous trouverez en piéce jointe le Trait d'union Préparatoire à l'Assemblée des Propriétaires du
Septembre avec le pouvoir

 
Cordialement
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Association Syndicale des Propriétaires du Domaine de Grandchamp 
Autorisée par Arrêté Préfectoral du 20 Juin 1929 


 


ASA des propriétaires du Domaine de Grandchamp 
Siège social : 1, av de Grandchamp – 78230 Le Pecq    -    Secrétariat : 6, allée du Belvédère – 78230  Le Pecq 


 09 79 63 05 63   asa.grandchamp@wanadoo.fr   01 39 58 52 77 


 


 
M.Mme ………………….. 
…………………………… 
Domaine de Grandchamp 
78230  - Le PECQ 


 
 
N° :  
NBRE VOIX  :  
 


 
POUVOIR 


 
Je soussigné, membre de l’Association Syndicale Autorisée des propriétaires du Domaine de 
Grandchamp constitue pour mandataire 
 
M……………………………………………………………………………………………… 
 
Ou à défaut M. ……………………………………………………………………………….. 
 
afin de me représenter à l’Assemblée des propriétaires qui se tiendra le : 
 


LUNDI 28 SEPTEMBRE 2015 à 20h00 
 


A la Salle des Fêtes de l’Hôtel de Ville 
3, quai Voltaire 
78230 – Le Pecq 


 
A l’effet de signer toutes feuilles de présence, prendre part à toutes délibérations, émettre tous votes, 
conférer ou accepter toutes fonctions, signer tous procès-verbaux, actes et pièces, substituer et 
généralement faire le nécessaire. 
 


Fait, à …………………………………………. 
 
Le ………………………………………………2015 


 
Signature (1) 


 
 
 
 
 
 
(1) Faire précéder la signature des mots « BON POUR POUVOIR » écrits à l’encre de la main du signataire. 
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TRAIT D’UNION PRÉPARATOIRE  


A L’ASSEMBLÉE  DES  PROPRIÉTAIRES 


DU  28 SEPTEMBRE  2015  


 
 


 
 
 


- Rapport sur la situation financière 
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LE MOT DU PRÉSIDENT 
 


Cette année, le calendrier de notre Assemblée des Propriétaires a été bousculé. Comme vous le savez, c’est 
le dépôt tardif d’une liste concurrente de celle présentée par votre syndicat pour l’élection de syndics aux 
sièges vacants qui en est la cause. 


La présence d’une telle liste est une nouveauté, le fait ne s’était jamais produit depuis l’adoption des 
nouveaux statuts. Les propriétaires qui la présentent manifestent ainsi leur désaccord avec l’action que nous 
avons conduite ; c’est leur droit. 


Certains d'entre eux sont à l'origine de la plupart des contentieux engagés à l'encontre de l'ASA, c’est à vous 
qu’il appartient de choisir entre ces deux listes celle qui vous parait la mieux à même pour accompagner 
l’action du syndicat. 


Je crois pouvoir dire que mes collègues et moi-même travaillons pour le bien de notre ASA, avec sérieux et 
dévouement. Nous ne ménageons pas notre peine pour résoudre les multiples problèmes qui se posent à 
nous et dont la complexité va croissant. 
A cet égard je déplore que nous soyons obligés de passer beaucoup trop de temps dans le traitement des 
nombreux contentieux suscités par quelques propriétaires. Les procédures initiées contre notamment les 
bases de répartitions des dépenses ont été un frein à l’action pourtant nécessaire concernant le gros 
entretien de notre Domaine. 


Cependant le traitement de ces contentieux ne nous a pas détournés des tâches de gestion courante et de 
certaines actions ponctuelles. 
Parmi celles-ci je peux signaler, depuis notre dernière assemblée : 


- L’entretien général du Domaine (portail, voirie, assainissement, …) 
- La remise en état, fin 2014, de l’allée des Potagers, 
- Le remplacement de la camionnette de l’ASA, 
- La création d’un groupe de travail pour la rénovation des VRD, dont vous pourrez prendre 


connaissance des premières réflexions dans ce Trait d’Union, 
- L’amélioration du site WEB de l’ASA, 
- La signature, en mars dernier, d’une convention avec Orange pour le déploiement de la fibre 


optique dans le Domaine, 
- Les premières réflexions sur le PLU. 


A ce propos je voudrais remercier les membres du syndicat, les propriétaires qui ont bien voulu les aider à 
l’occasion, le personnel salarié de l’ASA, et nos correspondants de l’Administration et de la municipalité du 
Pecq, dont les concours nous sont précieux. 


Je voudrais aussi souhaiter la bienvenue aux douze nouveaux propriétaires que nous avons eu l’occasion 
d’accueillir en 2014. 


Pour conclure je pense que nous aurons dans les mois qui viennent, plus que jamais besoin d'une ASA forte 
et solidaire si nous voulons préserver le cadre de vie résidentiel et verdoyant du Domaine, auquel nous 
sommes attachés. Nous aurons à être vigilants et si besoin mobilisés sur l'évolution des règles concernant 
le bâti et les espaces verts dans la phase réglementaire de l'élaboration du PLU qui se déroulera au 1er 
semestre 2016, et particulièrement sur le devenir du Château et de son parc après la cessation d'activité de 
la Maison de l'enfance des Yvelines. 


 A vous tous, membres de l’ASA, j’adresse mon salut amical. 


 Le Président 
 Michel Bernard 







 


- 2 - 


RAPPORT SUR LA SITUATION FINANCIÈRE 
(Exercice 2014) 


 
 
 


La réalisation du budget 2014 s’apprécie à travers le compte administratif, établi et signé en avril 2015, et 
qui constitue l’arrêté des comptes de l’ASA. 
 


1. Dépenses de fonctionnement 


Le réalisé 2014 est inférieur au montant prévu au Budget Primitif. 


Pour une prévision de dépenses de 277.960€ (chapitres 011, 012 et 65 du budget primitif 2014) c'est-à-
dire les dépenses de la classe 6, la dépense réelle s’élève à 213.818,28€. 


Il faut noter que la Trésorerie de Saint Germain En Laye nous a demandé de modifier, par rapport au 
Budget Primitif, l’imputation de certaines dépenses, d’où la nécessité d’effectuer un certain nombre de 
virements de crédit qui apparaissent dans la colonne DM/VC (Décision Modificative / Virement de 
Crédit). 


Vous trouverez ci-dessous les explications concernant les principaux écarts. 


 Achat et variation de stocks (60) 
L’ensemble des comptes « Achats et variations de stocks » montre que les dépenses se sont élevées 
à la somme 16.196,66€ pour un budget primitif de 11.500€, ce dernier ayant été fixé à 16.276,53€ 
après virement de crédit : 


- Pour la ligne 60631 « Fourniture d’entretien », des virements de crédit à hauteur de 1.128,44€ 
ont été effectué à partir des lignes 61521 et 61523. 


- Pour la ligne 60632 : un virement de crédit à hauteur de 2.871,96€ a été effectué à partir de la 
ligne 61521. 


- Pour la ligne 6068 : un virement de crédit à hauteur de 776,13€ a été effectué à partir de la 
ligne 61521. 


Les principaux écarts sont : 
- Ligne 6061 « Énergie Électricité » 


Ce poste présente par rapport au budget primitif (2.800€) un dépassement de 488,33€, dû 
principalement aux factures EDF basées sur des estimations. Toutefois EDF nous a remboursé entre 
avril et décembre 2014 la somme de 830,18€ qui ont été imputées sur le compte de recettes 
« 7788  - produits exceptionnels divers ». 


- Ligne 6064 « Fournitures administratives » 
Cette ligne est en dépassement de 492,80€ par rapport au budget primitif (3.000€). Ceci est dû 
principalement à l’achat plus important de papier et de cartouches de toner pour les tirages des 
documents (bases d’investissement, notes aux propriétaires). 


- Ligne 6068 « Autres matières et fournitures » 
Ce poste concerne la fourniture de bulbes et de fleurs.  
 


 Services Extérieurs (61) 
L’ensemble des comptes « Services Extérieurs »  montre que les dépenses se sont élevées à la somme 
de 97.474,64€ pour un budget de 146.514,47€, soit un gain de 49.039,83€ (le budget primitif de 
150.700€ a été ramené à la somme de 146.514,47€ après les virements de crédits effectués vers la 
rubrique « Achats et variations de stocks »).  
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Les principaux écarts sont : 
- Ligne 611 « Contrat de prestations de service » 


Cette ligne concerne la location de l’appareil vidéo pour l’assemblée des propriétaires et les frais de 
remise en route de la chaudière dans la maison du garde. 


- Ligne 61523 « Entretien et réparation de voies et réseaux » 
L’écart entre le budget modifié et les dépenses est de 45.734,69€. Cela s’explique principalement 
par : 


- La remise en état de l’allée des Potagers qui s’est montée à la somme de 60.307,75€ pour 
une prévision initiale de 89.394,44€. 


- La réparation des petits défauts de la voirie du Domaine (nids de poule) ayant été effectuée 
début 2015, la dépense correspondante a été facturée en 2015. 


- Ligne 6156 « Maintenance » 
Par rapport au budget primitif dont le montant était de 5.000€, la dépense s’est élevée à la somme 
de 6.527,89€. Le dépassement de 1.527,89€ est dû principalement à la refonte du site Web par la 
société Technofil et au contrat d’entretien de la chaudière pour la maison du garde. 


 Autres services extérieurs (62) 
L’ensemble des comptes « Autres services extérieurs » montre que les dépenses se sont élevées à la 
somme de 14.820,81€ pour un budget modifié de 26.919€, soit un gain de 12.098,19€. 


Les principaux écarts sont : 


- Ligne 622 « Rémunération d’intermédiaires et honoraires » 
L’ensemble des honoraires de nos avocats n’ayant pas été facturé sur 2014, l’écart positif par 
rapport au budget s’élève à 10.976€. 


- Ligne 623 « Publicités, publications, relations publiques » 
Gain de 1.002,35€ principalement en raison de la diminution des frais relatifs aux travaux 
d’imprimerie courants. 


- Ligne 626 « Frais postaux et frais de télécommunication » 
Gain de 122,14€ en raison d’une diminution des frais postaux. 


 Virement à la section d’investissement (023) 
La Décision Modificative du budget de 2.891,47€ a été établie après la signature du compte 
administratif définitif 2013, afin d’assurer la concordance entre celui-ci et le budget primitif 2014, à 
la demande de la Trésorerie. 
En 2014, il n’a pas été fait de virement à la section d’investissement. 


2. Dépenses d’investissement 


L’ensemble des dépenses s’est élevé à la somme de 30.641,41€. Seule une partie du plan 
d’investissement a été réalisé. 


- Ligne 212 « Agencement et aménagement de terrain ». Les dépenses ont concerné l’achat et la 
plantation d’arbres pour le square Rachel de Camp. 


- Ligne 2135 « Installations générales et aménagement de constructions ». Les dépenses ont 
concerné le remplacement des bornes de l’allée du Bas-Perruchet (solde de la facture Domatec) 
pour la somme de 14.830,20€ ainsi que l’étude préalable à la restauration des statues du Domaine 
(état sanitaire) pour un montant de 492,32€. 


- Ligne 2158 « Autres installations matériel et outillage technique ». Cela concerne le remplacement 
d’un souffleur. 


- Ligne «2182 « Autre matériel de transport ». Cela concerne le remplacement de la voiture de l’ASA. 


- Ligne 2183 « Mobilier de bureau et matériel informatique ». Cela concerne le remplacement de 
l’ordinateur du secrétariat. 
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3. Recettes de fonctionnement 


Les recettes sont constituées par : 


- Ligne 6419 « Remboursement sur rémunération du personnel ». Cela concerne le remboursement 
de la sécurité sociale suite à un arrêt maladie de l’un des membres du personnel. 


- Ligne 704 « Travaux ». Cette ligne concerne la redevance syndicale d’investissement correspondant 
au rôle « investissement » 2014 (le montant de la redevance - 43.203€ - était initialement budgété 
au compte 7718 et a été transféré au compte 704 à la demande de la Trésorerie de Saint Germain 
En Laye). 


- Ligne 70685 « Redevances syndicales ». Cette ligne concerne la redevance syndicale de 
fonctionnement correspondant au rôle « fonctionnement » 2014.  


- Ligne 7718 « Produits exceptionnels sur opération de gestion ». Cette ligne de 89.394,44€ ne 
concerne plus que la contribution du département des Yvelines pour la remise en état de l’allée des 
Potagers selon le protocole d’accord signé entre le Département des Yvelines et l’ASA. 


- Ligne 7788 « Produits exceptionnels divers ». Cette ligne de 13.186,78€ se décompose comme suit : 
- Achat par les propriétaires de télécommandes 1512,00€ 
- Achat par les propriétaires de clefs de portillons 380,00€ 
- Remboursement de notre assurance pour le remplacement des 


bornes accidentées 
 


10.464,60€ 
- Remboursement EDF pout trop perçu 830,18€ 


4. Recettes d’investissement 


Aucune recette d’investissement n’a été portée au compte administratif 2014. 


- Ligne 021 « Virement de la section de fonctionnement » : voir explication donnée dans les dépenses 
de fonctionnement. 


- Ligne 001 « Résultat d’investissement reporté » : le montant de la colonne DM/VC résulte d’une 
décision modificative demandée par la Trésorerie pour ajuster les comptes après signature du 
compte administratif 2013 définitif. 


5. Point sur les redevances de fonctionnement non encore payées à la date du 24 février 2015 
  


 Redevance 
de l’année 


2010 


Redevance 
de l’année 


2011 


Redevance 
de l’année 


2012 


Redevance 
de l’année 


2013 


Redevance 
de l’année 


2014 


TOTAL 


Non 
paiement 593,83€ 731,20€ 1 640,84€ 2 288,93€ 


 
10 301,57€ 15 556,37€ 


 


Ainsi l’ensemble des redevances de fonctionnement non payées au 24 février 2015 s’élève à la somme 
de 15.556,37€. Du fait que la Trésorerie de Saint-Germain-En-Laye a émis les lettres de relance 
tardivement (au 01/12/2014), les redevances dûes pour l’année 2014 sont en hausse par rapport à la 
situation 2013. 


La Trésorerie de Saint-Germain-en-Laye poursuit ses actions de recouvrement. 


En ce qui concerne les redevances pour le rôle du ru émis le 06 décembre 2012, seul 1 propriétaire sur 
66 reste débiteur. 
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6. Point sur les redevances d’investissement non encore payées à la date du 24 février 2015 


L’ensemble des redevances d’investissement non encore payées au 24 février 2015 s’élève à la somme 
de 2.479,84€. 


La Trésorerie de Saint-Germain-en-Laye poursuit ses actions de recouvrement. 


7. Trésorerie de l’ASA au 31/12/2014 


Le montant de la trésorerie de l’ASA au 31/12/2014 ressort à 461.535,06€ (chiffre communiqué par le 
Trésor Public). 
Le niveau de trésorerie a continué à progresser. 
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8. Compte Administratif 2014 
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RAPPORT SUR L’ACTIVITÉ DE L’ASSOCIATION 


RÉNOVATION DES VRD 
 


Lors de notre Assemblée des Propriétaires du 27 mai 2014, le constat a été fait que le projet de 
rénovation des VRD, tel qu’il avait été conçu à l’origine ne pouvait se poursuivre. En effet nous n’étions 
pas en mesure de le financer. On rappelle que son coût total s’élevait à 9 millions € TTC (valeur 2012). 


Il a donc été décidé de reprendre l’étude de la question des VRD selon une approche différente. 


A cet effet nous avons constitué, au sein du syndicat, un groupe de travail chargé de cette mission. Il 
s’est réuni plusieurs fois depuis la fin de 2014 mais n’a pas encore terminé sa réflexion. 


Cependant il a pu définir des orientations et des pistes de travail dont nous souhaitons informer 
l’Assemblée des Propriétaires. 


1. Les orientations 


En premier lieu, l’idée d’une rénovation globale des VRD du Domaine, même étalée sur une longue 
période, est abandonnée. Le contexte général est en effet trop incertain pour que nous puissions 
envisager et prévoir des travaux d’une telle ampleur. En particulier il ne serait pas raisonnable de nous 
« lier les mains » par des emprunts, si tant est qu’ils soient possibles (nous rappelons que nous n’avions 
trouvé ni prêteur ni garant). 


Cela dit, la nécessité d’entretenir le Domaine demeure. Il n’est pas de bonne gestion que, depuis de 
nombreuses années, nous ayons consacré si peu de nos moyens aux dépenses d’entretien des VRD. Il 
faut donc prévoir, dans nos budgets annuels, d’élargir la part de ces dépenses. 


Nous souhaitons agir avec pragmatisme en tenant compte de nos ressources propres. En effet si nous 
ne renonçons pas à solliciter des subventions, l’incertitude sur la possibilité d’en obtenir ne s’est pas 
clarifiée ; il nous faut donc envisager les choses avec réalisme. 


Dans ces conditions le groupe de travail VRD s’oriente vers l’élaboration d’un plan d’entretien et de 
rénovation quinquennal glissant, c’est-à-dire un plan qui soit complété et révisé chaque année, pour 
que l’horizon de 5 ans soit toujours maintenu ; cette mise à jour étant effectuée chaque année dans le 
cadre de l’élaboration du budget. 
A noter que l'établissement d'un tel Plan est une condition sine qua non à l'obtention d'éventuelles 
subventions.  
Ainsi, chaque année, une enveloppe de travaux, variable en fonction des besoins et des possibilités, sera 
intégrée à notre budget. Elle sera financée, selon la nature des travaux (réparations ou neufs), par la 
redevance de fonctionnement ou la redevance d’investissements. 


2. Les pistes de travail 


Un tel plan d’entretien ou de travaux neufs implique des choix. 
Les pistes d’action, sur lesquelles le groupe de travail réfléchit, sont actuellement les suivantes. 


On peut distinguer deux types d’interventions : l’une qu’on peut qualifier de travaux curatifs et l’autre 
de travaux de rénovation. 


 Les travaux curatifs 


En ce qui concerne l’assainissement nous savons par l’étude EGIS qu’environ 25% du réseau est 
vétuste, sans que nous soyons en mesure de déterminer l’urgence des interventions à réaliser. 


Dans ces conditions, nous continuerons d’agir, comme nous l’avons toujours fait, en intervenant 
quand un incident se produit. A cette fin nous maintiendrons une réserve suffisante à définir dans 
nos comptes. 
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S’agissant des chaussées, si en général leur état de surface est loin d’être parfait, elles restent 
adaptées à la vitesse de circulation dans le Domaine dont la limite maximum est de 30 km/h. 
Cependant on constate, çà et là, qu’il y a des portions limitées dont la dégradation avancée ou la 
forte sollicitation peut justifier des interventions ponctuelles. A cette fin il peut être envisagé 
d’élargir le champ de la campagne annuelle de bouchage des « nids de poule », au traitement de 
ces surfaces réduites de chaussées. 


Dans ce contexte nous avons lancé une campagne de mesure du trafic interne au Domaine de 
manière à évaluer objectivement les entrées et voies supportant le passage le plus important. 


 


 Des travaux de rénovation 


A ce stade de ses réflexions, le groupe VRD retient deux domaines particuliers : celui de 
l’écoulement des eaux pluviales et celui de l’alimentation électrique-éclairage. 


o Ecoulement des eaux 
Il a été vérifié que, dans certaines voies, les bordures de trottoirs et les caniveaux très dégradés 
empêchaient un bon écoulement des eaux et participaient à la dégradation des chaussées, voire 
des trottoirs. 


La conception des caniveaux, le mode de pose des bordures, l’ancienneté des équipements mais 
aussi le stationnement des véhicules sur les trottoirs expliquent principalement la situation. En 
conséquence il serait bon d’envisager une réfection par étapes de certaines portions de 
bordures de trottoirs et caniveaux, y compris la pose des avaloirs nécessaires. Un état précis 
actualisé est en cours d’établissement.  


o Alimentation électrique, éclairage 
Dans une grande partie du Domaine, là où elle n’a pas été enfouie, l’alimentation électrique est 
fragilisée ; chacun peut le voir avec les fils électriques et téléphoniques qui sont tirés entre  des 
poteaux  en bois ou en ciment, dont beaucoup sont en mauvais état. Cette situation, outre son 
caractère inesthétique qui ne donne pas une image flatteuse de Grandchamp, présente des 
risques, notamment en cas de fortes intempéries. On constate, de même, que l’éclairage des 
voies est à améliorer. Il apparait donc nécessaire de procéder à l’enfouissement des câbles 
électriques et téléphoniques accompagné du remplacement de l’éclairage des voies. Cela ne 
pourra évidemment se faire que par étapes. 


*** 


Suite à une demande de notre part, les services techniques de la ville ont remis à l’ASA courant juin une 
copie des dossiers constituant un appel d’offres public pour un marché passé en procédure adaptée, à 
bons de commande pour des travaux de rénovation de voirie. 


Ce type de marché présente l’avantage de pouvoir être reconduit par période successive d’un an pour 
une durée maximale de quatre années. Il comprend des prix unitaires et des devis (BPU). 


Nous envisageons donc de lancer une consultation officielle de l’ASA auprès d’entreprises de Travaux 
Publics dès cet automne, afin de disposer des prix unitaires des ouvrages à envisager dans notre plan 
quinquennal de rénovation. 


Par ailleurs à l’instigation du groupe de travail, le syndicat a retenu un cabinet de géomètres experts 
pour faire établir les plans topographiques des parties communes du Domaine de Grandchamp ; cet 
outil était absolument indispensable pour les travaux d’ampleur envisagés. Une  demande de 
subvention a été faite le 22/06/2015 à la mairie du Pecq pour une contribution aux frais d’établissement 
de ces plans communément établis par chaque commune. 


*** 


En conclusion, après que le syndicat aura validé les travaux du groupe de travail et qu’un projet de plan 
quinquennal aura été établi, ce dernier sera présenté à l’Assemblée des Propriétaires.  
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TRAVAUX D’ENTRETIEN DE LA VOIRIE DU DOMAINE 
 


 Réfection de la chaussée de l’allée des Potagers entre la route de l’Etang la Ville et l’accès 
au Château 


Cet itinéraire avait été imposé aux camions et engins de travaux publics nécessaires aux travaux de 
rénovation du château aménagé en maison de l’enfance des Yvelines. Leur passage avait créé des 
dommages dont le coût de réparation a été pris en charge par le Conseil Général, propriétaire du 
Château. 


Les travaux réalisés par l’entreprise Champion JR en novembre 2014 et janvier 2015 n’ont pas 
consisté en une rénovation des VRD de cette voie, mais en une réfection du revêtement de la 
chaussée et en une remise en place d’une partie des bordures de trottoirs. 


 Petit entretien des chaussées de la voirie du Domaine  


Comme chaque année pour lutter contre les « nids de poule » et le délitement des chaussées, 
Champion JR est intervenu aux endroits décidés par l’ASA en janvier 2015 pour un coût de 
18.347,30€. 


Il faut savoir que ces travaux ponctuels ne peuvent pas concerner tous les défauts des chaussées, 
caniveaux et encore moins bordures de trottoirs qui ont été malmenés par le stationnement trop 
habituel des voitures sur les trottoirs. 


LA FIBRE OPTIQUE DANS LE DOMAINE 
 


La société Orange a été  chargée de mettre en place l'infrastructure de la Fibre Optique dénommée  
FTTH : (Fiber To The Home) pour une partie des villes d’Ile de France dont Le Pecq. 


 La structure du réseau : 
Le réseau comprend 3 niveaux jusqu'aux Points de Branchement. 


Pour Grandchamp : 


1. Raccordement du central situé à Saint-Germain aux 2 armoires «  Points de Mutualisation » 
(PMZ) alimentant le Domaine installées  avenue Kennedy (à proximité de l'allée de l’Avenir), et 
route de l'Etang la ville (Carrefour de l'Orangerie) chaque armoire couvrant environ 350 
logements. 
Ce premier niveau est opérationnel. 


2. Déploiement du réseau jusqu'aux Points de Branchement (PB) situés à proximité des propriétés 
du Domaine (mais extérieurs aux propriétés). 
- Le déploiement du réseau dans le Domaine se fait en utilisant les infrastructures existantes 


(cheminement des câbles de téléphone ou Numéricâble actuels, aériens ou enterrés 
suivant les zones). 


- Les PMZ sont raccordés à 9 Points d' Aboutissement (PA) situés dans des chambres 
souterraines. 


- Les Points d' Aboutissement (PA) alimentent 100 Points de branchement (PB) 
majoritairement souterrains, alimentant chacun de 3 à 5 logements. 


3. Raccordement des propriétés depuis les Points de Branchement. 
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 Le processus : 
Le déploiement de la fibre optique FTTH  comprend 3 phases : 


1. Une phase d'étude qui consiste  à établir un plan du réseau, l’emplacement des PMZ, PA et PB 
et à s'assurer que les infrastructures notamment en souterrain permettent le passage de la 
fibre, et à évaluer le coût éventuel de remise en état. 
L'étude est soumise à l'ASA qui doit donner son accord sous forme d'un Bon pour Travaux. 
Le préalable à l'étude est la signature d'une Convention entre Orange et l'ASA qui précise le 
processus, les engagements réciproques des parties, et les adresses des logements concernés. 


2. Une phase d'installation jusqu'aux Points de Branchement (PB). 
- Orange et son sous-traitant SADE sont chargés de ces deux premières phases qui 


conduisent à rendre éligibles les logements dès l'instant que les Points de Branchement 
sont opérationnels. 


3. Une phase commerciale consistant à raccorder chaque logement à son Point de Branchement. 
- Cette phase est assurée par le Fournisseur d'Accès Internet choisi par le propriétaire du 


logement pour autant que le FAI ait installé son propre matériel en complément du réseau 
déployé par Orange. 


 Coût : 
- L'installation du réseau jusqu'aux Points de Branchements est financée par Orange. 


- Les frais éventuels de remise en état des infrastructures actuelles pour permettre le passage de 
la fibre sont à la charge de l'ASA puisque nous sommes réputés être propriétaires des ouvrages 
de Génie civil et des infrastructures du réseau actuel (ce qui doit nous être confirmé par Orange). 
A ce jour 2 points de blocage physique ont été recensés allée de l'Orangerie; travaux estimés à 
1500 €. 


- Le raccordement (aérien ou souterrain) des Points de Branchement aux logements est à la 
charge de chaque propriétaire. 


 Où en sommes-nous ? 
Orange et son sous-traitant SADE ont engagé l'étude sans avoir signé de Convention avec l’ASA. 
Après de multiples relances de notre part, Orange nous a communiqué l'état d'avancement de 
l'étude le 20/01/2015 : étude partielle puisque ne couvrant que le réseau souterrain. 
Nous avons engagé des discussions sur l'établissement d'une Convention conforme aux statuts et au 
périmètre de l'ASA, Convention que nous avons signée le 17 mars 2015, contresignée par Orange le 
3 avril 2015. 
Après achèvement de l'étude complète nous devions donner notre accord pour passer à la phase 
d’installation, accord conditionné par le coût de remise à niveau et le respect de l'esthétique du 
Domaine: 


Depuis notre dernier Trait d'union nous avons rencontré le 26/05 les équipes Orange et SADE (sous-
traitant d'Orange), il en est ressorti que :  
- 87 % des propriétés de Grandchamp sont alimentées à partir de points de branchement (PB) 


souterrains (ce qui, rappelons-le, ne préjuge pas de la liaison entre le PB et le logement qui est 
du ressort de l'opérateur commercial et du client). 
Pour ces PB l'étude est terminée et les travaux d'installation ont repris début juin pour une durée 
prévisionnelle de 5 semaines. 
A fin août nous attendons toujours de la part d'Orange confirmation des délais d'éligibilité à la 
fibre des adresses correspondantes. 


- Pour les 13 %de propriétés alimentées à partir de points de branchement aériens (s'appuyant 
très majoritairement sur des poteaux France Télécom et ERDF dans 2 cas), l’étude est toujours 
en cours : elle implique l'accord de ERDF, un diagnostic de l'état des poteaux et leur réfection ou 
remplacement. Là encore nous sommes en attente des délais d'Orange.  
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- Enfin nous avons reçu le 3/06/2015, un mail du Directeur d'Orange Ile de France, nous précisant 
que l’ASA était bien propriétaire des infrastructures de génie civil qu'utilise la fibre (cette 
précision était demandée depuis le 20/11/2014). Il appartient donc à l’ASA de faire effectuer les 
travaux de remise en état sur les deux points de blocage souterrains recensés pour autant que 
ces points soient bien situés dans les parties communes du Domaine. 


A noter que les deux Points de Mutualisation sont opérationnels ce qui autorise les autres opérateurs 
à installer, s'ils le souhaitent, leur propre matériel dans le réseau déployé par Orange et à faire aux 
particuliers une offre commerciale FTTH concurrente de celle d’Orange. 


Au moment de la rédaction de ce document, aucun opérateur n'a manifesté une telle intention : la 
seule offre « Fibre» disponible, outre celle de Numéricâble déjà existante, serait donc celle d'Orange 
dès que les Points de Branchements seront opérationnels .Il n'est néanmoins pas exclu que la mise 
en service des PB par Orange suscite une offre par les opérateurs concurrents. 


ESPACES VERTS ET ENVIRONNEMENT 
 


 Sur la période écoulée, le syndic en charge des « espaces verts » a organisé avec le président, le 
jardinier et le gardien, 6 réunions dont les comptes rendus sont à votre disposition au bureau de 
l’ASA. Ces réunions permettent notamment de faire le point sur l’entretien général du Domaine. 


 Apres plusieurs mois de recherches et d’échange avec plusieurs sociétés et sculpteurs, nous avons 
enfin trouvé une société de restauration d’objets d’arts à même de procéder à la remise en état 
des 2 statues du Domaine, les travaux ont été réalisés sur les mois d’avril et mai 2015. 


 Les panneaux d’affichage du Domaine devenus inutilisables ont été remplacés, la commande a été 
passée en 2014 auprès de la société PIC BOIS. 


 Suite à plusieurs nouvelles dégradations volontaires, courant 2014, nous avons été obligés de faire 
appel à notre serrurier pour réparer les portillons de l’allée des Chasseurs et de l’allée Fleurie, et le 
portail de cette dernière. 


 Les marronniers plantés par l’ASA dans le Domaine allée des Marronniers sont atteints de la 
mineuse du marronnier, insecte prolifique qui attaque les marronniers à fleurs blanches ; les arbres 
perdent une partie de leur feuillage en été, sont affaiblis et se fragilisent, les attaques se répétant 
chaque année avec plus ou moins de virulence. Cette situation est source de nuisance pour certains 
riverains. 
L’ASA a pris contact avec les responsables des espaces verts de différentes mairies (Le Pecq, Le 
Vésinet) : celles-ci ont traitées leurs arbres avec des traitements phytosanitaires pendant quelques 
années avec des résultats probants mais les ont stoppés par la suite car elles ont adopté une 
politique « zéro-phyto ». Actuellement la ville du Pecq se contente de poser des pièges dans les 
marronniers qui visent à limiter localement la prolifération des insectes. 
Les avis des spécialistes sur l’efficacité d’une telle solution sont très contrastés. Nous poursuivons 
notre analyse pour évaluer les solutions possibles. Toutefois, l’ASA a d’ores et déjà demandé des 
devis auprès de sociétés spécialisées pour poser ces pièges (3 interventions/an). 
Le remplacement des marronniers par une autre essence étant une alternative qui pourrait être 
envisagé si ce traitement n’était pas efficace, mais ce n’est pas le même niveau de dépense. 
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LE CURAGE DU RU
 


L’ASA a lancé fin novembre un appel d’offres en vue du curage du ru (la dernière opération de curage 
remonte à 2001). Après réception et analyse des offres, le choix de l’ASA s’oriente vers la société la 
moins-disante (78.000€ TTC avec une TVA à 10%). 


Ce montant comprend le traitement des boues (dont le volume est estimé à 765 m3) dans un centre 
agréé, ce qui n’était pas obligatoire lors du précédent curage, d’où l’augmentation importante du coût 
de l’opération (rappel du coût de l’opération en 2001 : 19.392€ TTC). 


L’ASA a émis un rôle auprès des riverains du ru concernés. Toutefois, ce rôle a été annulé ; en effet 
compte tenu de la position de nos autorités de tutelle qui préconisent des procédures administratives 
différentes de celles retenues, le syndicat a décidé de surseoir à cette opération. 


URBANISME 
 


 Les dossiers déposés en mairie en 2014 


L’accord de la mairie du Pecq a été donné à 39 dossiers sur l’année 2014. 


- La division d’un terrain et la déclaration préalable de 
lotissement et de division foncière est concernée par 1 dossier 


- la pose ou le remplacement ou la modification de 
fenêtres, velux ou portes est concerné par 11 dossiers 


- l’édification ou le changement de clôture ou portail est concerné par 10 dossiers 
- Le ravalement est concerné par 8 dossiers 
- La réfection de toiture est concernée par 4 dossiers 
- l’extension de construction existante est concernée par 4 dossiers 
- la création de place de stationnement ou de garage est concernée par 3 dossiers 
- la création/modification de terrasse ou la 


création/modification de véranda est concernée par 4 dossiers 
- la création d’un remblai de pente est concernée par 1 dossier 
- la pose de panneaux photovoltaïques est concernée par 1 dossier 
- la création d’abri de jardin est concernée par 1 dossier 


Le rôle de l’ASA : Rappelons que ces demandes nous sont soumises pour avis par la Mairie. 


 Le PLU 
Nous avons demandé à rencontrer la municipalité et les bureaux d'études chargés de l’élaboration du 
PLU de la ville du Pecq. 


Lors de cette réunion qui s'est tenue le 5 mai nous avons rappelé que : 
- Le Domaine constitue un des « poumons verts» du Pecq entre plusieurs zones à forte densité 


d'habitat collectif (Vignes Benettes et Montval) ou en voie de densification d'habitat individuel 
(Mareil Marly). Il est traversé par le Ru de l'Etang la Ville. 


- Loti depuis 1927, le Domaine est constitué de maisons individuelles dont certaines à l'architecture 
remarquable et d'un Château appartenant au Conseil Général des Yvelines et accueillant des enfants 
en situation familiale difficile.  
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- Le Domaine abrite une flore et une faune terrestre, aérienne et aquatique spécifique et remarquable 
qu'il convient de préserver. 


- La densité actuelle de construction est déjà élevée, en effet le COS actuel de 0,3 est en moyenne 
largement dépassé, le Domaine ayant été majoritairement loti lorsque le COS était de 0,4 et le 
démembrement de certaines grandes parcelles ayant souvent conduit à un dépassement du COS 
pour les propriétés déjà bâties. 


- Les infrastructures (VRD) sont inadaptées à une forte densité de population. Elles nécessitent déjà 
une rénovation dont le coût, à charge de l'ASA est estimé à 9 M€ (étude EGIS). A ce jour le 
financement n'en est toujours pas assuré. 


- En ce qui concerne la voirie : aucun transport collectif n'existant dans le Domaine, l'usage de la 
voiture est nécessaire. En conséquence le trafic y est important (3100 entrées/sorties quotidiennes 
par jour ouvrable) alors que 80 % des voies ont une largeur de 5 mètres. 


- Les parkings extérieurs sont inexistants, 400 véhicules stationnent en moyenne. Sur les voies du 
Domaine les perspectives d'aménagement possibles sont très limitées voire inexistantes. 


- Les transports publics et les commerces de proximité sont tous en périphérie du Domaine. L'accès 
piétons y est particulièrement difficile et souvent dangereux, du fait de trottoirs très mal entretenus 
et encombrés de véhicules (route de l'Etang la Ville), de l'existence de l'échangeur de la N13 
(souterrains piétons) ou de copropriétés fermées qu'il est nécessaire de contourner . 


Nous avons rappelé notre attachement au caractère résidentiel, unifamilial, et verdoyant du Domaine 
constitué de maisons individuelles implantées isolément. Les POS successifs ont toujours maintenu 
voire renforcé cette orientation. 


Afin de préserver et d'améliorer notre cadre de vie nous avons demandé :  


Pour la zone hors Château de Grandchamp : 
- Ne pas augmenter la densité actuelle, celle-ci étant déjà élevée. 
- Maintenir une hauteur maximum des constructions en cote et en nombre de niveaux. 
- Maintenir des espaces verts sur 3/4 de la surface des terrains. 
- Maintenir le classement en « espaces boisés classés » de plusieurs ilôts verts en raison de leur intérêt 


et de leur contribution au caractère spécifique du Domaine. 


Pour la zone du Château de Grandchamp : 
- Maintenir un sous-secteur spécifique permettant de conserver le type d'occupation actuel, 


confortant la vocation médico-sociale de l'îlot et son intérêt public (règles homogènes avec celles 
d’établissements publics du centre-ville), la zone constructive étant limitée par les secteurs boisés et 
le parc. 
Nous avons rappelé à ce propos la forte opposition des résidents au projet immobilier de Bouygues 
en 2001 2002 qui a conduit à son abandon. 


Accès aux transports publics et commerces de proximité 
- Améliorer rapidement la circulation des piétons en périphérie du Domaine (état des trottoirs, accès 


fermés). 


La municipalité nous a demandé de lui adresser  un dossier appuyé sur des éléments factuels et chiffrés. 
Toutes les contributions seront les bienvenues auprès de l'ASA sur les thèmes évoqués plus haut ou 
d'autres complémentaires. 


Il conviendra d'être particulièrement vigilants, solidaires et si besoin mobilisés sur 2 thèmes : 
- L'évolution des règles concernant le bâti, et les espaces verts qui interviendront dans la phase 


règlementaire de l'élaboration du PLU, qui se déroulera dans le premier semestre 2016 
- Le devenir du Château et de son parc. 
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CIRCULATION DES VÉHICULES DANS LE DOMAINE
 


Des comptages de véhicules conjointement avec des mesures de vitesse, ont été réalisés en 13 points 
du Domaine tout au long de la semaine 12. Cela nous permettra de déterminer les entrées et voies 
supportant les flux les plus importants, afin de prendre les mesures les plus appropriées, tant pour 
l’étude de rénovation des VRD que pour faire évoluer, le cas échéant, la configuration entrée/sortie 
dans la partie haute du Domaine. Les données de l’étude sont en cours de dépouillement et d’analyse.  


COMMUNICATION ET SITE WEB DE L’ASA 
 


 Le site web 
Votre site web de Grandchamp a presque cinq ans, il a fait l’objet d’une mise à jour importante en 
août/septembre 2014. 
Maintenant il est consultable sur votre ordinateur bien sûr mais aussi sur votre tablette. Pour accéder 
au site en utilisant cette dernière vous devez disposer de la dernière version de votre navigateur. 
La barre des menus est désormais située horizontalement sur tout le haut de la page. 
Vous avez sur le côté droit une nouvelle zone appelée « recherche» : tapez dans le cadre par exemple 
le mot « statut » et le site vous proposera tous les documents et fichiers où figure le mot « statut », 
vous pourrez ainsi consulter ceux qui vous intéressent. 
Sous cette zone "recherche" vous trouverez ce qui représente la plus importante modification 
apportée au site, à savoir accéder, grâce à un identifiant et un mot de passe personnels et 
confidentiels, à des onglets comportant des documents ou fichiers réservés uniquement aux seuls 
propriétaires du Domaine. 
Pour avoir cet identifiant et ce mot de passe, vous devez en faire la demande par e-mail à 
asa.grandchamp@wanadoo.fr. Dans cet e-mail vous indiquerez votre nom, votre prénom usuel, 
votre adresse et votre numéro de téléphone. Après vérification du bien fondé de votre demande, 
nous vous enverrons votre mot de passe et votre identifiant. Il s’agit d’une opération manuelle. Nous 
traitons toutes les demandes une fois par semaine. 


Les rubriques les plus populaires sont : 
1- 7441 clics pour l’histoire du Domaine. 
2- 4546 clics pour Les caractéristiques du Domaine. 
3- 4096 clics pour Qu’est-ce qu’une ASA ? 
4- 3720 clics pour Les adresse utiles. 
5- 2149 clics pour Composition du Syndicat. 


En complément de ce Trait d’Union, pour préparer la prochaine assemblée, vous pouvez consulter 
dans la barre des menus, sous l’onglet «Le Syndicat» uniquement réservée aux propriétaires 
connectés, la page « les Assemblées des Propriétaires ». Vous y trouverez rassemblés et regroupés 
par année depuis 2007, tous les Traits d'Union et documents qui vous permettront de savoir 
comment se sont préparées et déroulées les différentes Assemblées des Propriétaires et retrouver 
ainsi  l'évolution de l'activité de l'ASA et de sa situation financière. 


 La lettre d’information par e-mail 
28 lettres ont été adressées à 232 propriétaires. 
Cette lettre ne fait pas double emploi avec la « note d’info » qui est déposée dans vos boîtes aux 
lettres par le garde, c’est un autre moyen de vous transmettre  très rapidement et économiquement 
des informations qui surviennent de manière tout à fait imprévisibles, 80% des destinataires sont 
informés en deux heures. 
Parlez-en autour de vous à vos voisins et demandez-leur de s’inscrire. La demande d’inscription 
s’effectue par mail à l’adresse asa.grandchamp@wanadoo.fr. 



mailto:asa.grandchamp@wanadoo.fr
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INCIVILITÉS - SÉCURITÉ DANS LE DOMAINE 
 


Nous constatons au cours de l’année 2014 une augmentation des incivilités dans le Domaine ; Celles-ci 
se manifestent sous des formes diverses : 


- Vitesse excessive rendant la circulation dangereuse, notamment de la part d’entreprises 
travaillant chez les propriétaires du Domaine. 


- Tags sur les murs, portails et équipements communs 
- Détérioration d’objets du Domaine, tels que plaques d’égout, lampadaire, statues 
- Rassemblements diurnes et nocturnes bruyants et ostentatoires soit square Rachel de Camp, 


soit sur le terrain au bout de l’allée du Belvédère devant le Château 
- Provocations et insultes verbales 
- Consommation d’alcool et de substances illicites dans les parties communes, les déchets étant 


abandonnés soit dans l’allée soit dans les propriétés voisines 
- Détérioration des serrures des portillons des allées Fleurie et Chasseurs 
- Depuis mi-janvier 2015 : détérioration du portail de l’allée de l’Avenir à 3 reprises. 


Ces agissements traduisent aussi par rapport à l’espace collectif un singulier état d’esprit où la 
désinvolture semble l’emporter sur le respect du bien d’autrui. Si vous êtes victime ou témoin 
d’incidents, n’hésitez pas à appeler notre garde M. Manoury ou la police (n°17).  


Comme les autres années, nous demandons aux propriétaires victimes de cambriolage de prévenir le 
syndicat par mail ou téléphone, notamment pour que la police reste vigilante dans le Domaine. 


CONTENTIEUX 
 


1. Conseil d’Etat 
Le Conseil d’Etat était saisi en cassation de deux jugements du 31 mars 2011 du Tribunal 
Administratif de Versailles. Ces jugements rejetaient les demandes de deux propriétaires en vue de 
voir annuler leurs factures de redevances pour 2008 et 2009, contestant ce faisant le mode de 
répartition des dépenses de fonctionnement. Dans ses jugements le Tribunal Administratif 
considérait que le mode de répartition n’était en rien contraire aux dispositions applicables en la 
matière (celles de l’article 31 de l’ordonnance de juillet 2004). 
Dans son arrêt du 11 avril 2013, la Cour d’Appel de Versailles, qui validait l’article 16.1.1 des statuts 
relatifs aux cotisations syndicales, faisait d’ailleurs une analyse qui rejoignait celle du Tribunal 
Administratif. 
Par deux arrêts rendus le 6 mars 2015, le Conseil d’Etat a cassé les jugements du Tribunal 
Administratif, les considérant comme insuffisamment motivés. 
La portée de ces deux arrêts doit être explicitée : 
Le Conseil d’Etat déclare insuffisante la motivation retenue par le Tribunal Administratif dans ses 
jugements du 31 mars 2011, mais n’invalide pas la base de répartition des dépenses syndicales et 
ne statue pas sur le sens qu’il faut donner à la requête des propriétaires intéressés. 
Il renvoie ainsi les parties devant le Tribunal Administratif de Versailles. 
Par conséquent, et en l’état, la base de répartition des dépenses syndicales n’est pas invalidée et 
reste applicable. 
Le Tribunal Administratif devra rejuger les contestations des titres de recette attaqués, en 
appréciant, comme le lui demande le Conseil d’Etat, si le critère de la superficie utilisé dans la base 
de répartition des dépenses est corrigé de manière pertinente « pour les différentes catégories de 
dépenses » par « les autres critères retenus »  par le syndicat. 


2. Autres Contentieux 
Par ailleurs, outre ces deux dossiers que le conseil d’Etat lui a renvoyés, le Tribunal Administratif 
de Versailles a toujours à l’examen trois dossiers : 
- Un recours du 4/02/2013 contre le rôle 2012 de répartition des dépenses de curage du ru 
- Deux recours du 28/08/2014 et du 16/09/2014 contre le rôle de répartition des dépenses 


d’investissements. 
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L’ÉLABORATION DU BUDGET PRIMITIF 2015 
 


1. La section de Fonctionnement 


1.1. Les dépenses de la section de fonctionnement 


Les dépenses de la classe 6 (chapitres 011, 012,65 et 67) représentent une somme de 193.850,00€. 
Cependant, le montant des achats de bips et clés pour les accès du Domaine (2 600€) étant financés 
d’une manière spécifique,  le total des dépenses de la classe 6 à financer s’élève à 191.250,00€. 


C’est ce dernier chiffre qui se compare au chiffre correspondant de 185.565,56€ du Budget Primitif 
de 2014. 


 


Détails des principaux postes : 


CHAPITRE 011 : Charges à caractère général 


Achats et variations de stocks (60) 
6061 – Fournitures non stockables (Eau-Electricité) 
Les dépenses attribuées à ce poste concernent : 
- les dépenses d’eau pour la maison garde  et l’eau pour l’arrosage manuel. 
- les dépenses du chauffage électrique du bureau syndical et de celui au gaz de la maison du 


garde ainsi que l’électricité des portails et des bornes automatiques. 
Le montant total de ce poste est inchangé et reste à 2.800€ comme en 2014. 


60622 – Carburant 
Les dépenses de ce poste concernent les frais de carburant pour la voiture de l’ASA, la tondeuse et 
les souffleurs. 
Le montant de ce poste est conservé à 1.800€ comme en 2014. 


60631 – Fournitures d’entretien 
Les dépenses de ce poste concernent les dépenses de fournitures d’entretien diverses de l’ASA 
(non affectables spécifiquement à la voirie ou aux terrains).  
Le montant de ce poste est conservé à 500€ comme en 2014. 


60632 – Fourniture de petits équipements 
Les dépenses de ce poste concernent principalement l’achat de télécommandes pour l’ouverture 
des portails et de clés pour les portillons du Domaine. 
Le montant de ce poste est abaissé à 2.600€. 
A noter que ces petits équipements sont facturés aux propriétaires qui en font l’acquisition (le 
montant de ce poste n’est donc pas inclus dans le calcul de la redevance). 


60636 – Vêtements de travail 
Les dépenses attribuées à ce poste concernent les dépenses de vêtements, chaussures, pour le 
garde et le jardinier. 
Le montant de ce poste est porté à 500€. 


6064 – Fourniture administratives 
Il s’agit des fournitures de bureau, notamment le papier et les cartouches d’encre pour 
l’imprimante. .  
Le montant de ce poste est laissé à 3.000€ comme en 2014. 


Services Extérieurs (61) 


611 – Contrat de prestations de service 
Le montant de ce poste reste provisionné à 100€ comme en 2014 (location vidéo pour l’assemblée 
des propriétaires). 
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613 – Locations 
Les dépenses de ce poste concernent les dépenses immobilières. Elles comprennent la location de 
la maison du garde et du  bureau du secrétariat. 
Ce poste reste provisionné à 10.000€ comme en 2014. 


61521 – Entretien de terrains et du ru 
Le montant attribué à ce poste prévoit : 
- Les dépenses d’entretien de terrain (gazon, engrais, désherbant,….) et de fournitures (fleurs, 


terre, ….) 
- Les dépenses d’entretien de la tondeuse et des souffleurs 
- Les dépenses d’élagage 
- Les dépenses liées à l’arrosage automatique 
- Les dépenses d’entretien des rives du ru pour les parties appartenant à l’ASA 


Pour 2015 : 
- Il est prévu l’élagage des platanes de la place du Commerce et des érables du bassin de 


décantation (ces arbres n’ont pas été élagués depuis 2010). 
- Ce poste est provisionné à 5.500,00€. 


61523 – Entretien des voies et réseaux 
Le montant attribué à ce poste prévoit : les dépenses courantes d’entretien de la voirie, du 
réseau d’assainissement, du réseau d’éclairage des voies, d’entretien des portails et des 
bornes... Le montant des dépenses pour l’année 2014 était estimé lors de l’élaboration du budget 
à 32.000€. Compte tenu de la dégradation de nos VRD, ce poste est provisionné à 45.000€. 


61551 – Entretien et réparation du matériel roulant 
Ce poste concerne l’entretien de la voiture, il est provisionné à 500€ compte tenu de l’achat d’un 
véhicule neuf. 


6156 – Maintenance 
Le montant attribué à ce poste concerne les dépenses de maintenance au sein du Domaine tels 
que l’abonnement des logiciels pour le secrétariat, abonnement pour le site web et mailing… 
Ce poste est provisionné à 5.040€  


616 – Assurances 
Ce poste est provisionné à 4.400€. 


618 – Divers  
Ce poste comprend les dépenses de documentation générale et technique ainsi que l’abonnement 
à ASA Info Ce poste est provisionné à 300€. 


Autres Services Extérieurs (62) 


622 – Rémunération d’intermédiaires et honoraires 
Les dépenses attribuées à ce poste concernent : 
- Les honoraires d’avocat et les frais d’actes et de contentieux 
- L’indemnité de Régie d’avance 
- les primes de fin d’année (facteurs, éboueurs) 


Ce poste est provisionné à 15.940€. 


623 – Publicité, publications, relation publique 
Les dépenses attribuées à ce poste concernent : 
- les dépenses de frais divers d’imprimerie.  
- les dépenses liées à l’assemblée des propriétaires et autres manifestations.  


L’ensemble de ce poste est provisionné à 4.800€  


626 – Frais postaux et frais de télécommunication 
L’ensemble de ce poste est provisionné à 2.400€  
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Impôts, taxes et autres versements assimilé (635) 


635 – Taxes foncières 
Le montant de ce poste reste à 100€. 


637 – Autres impôts et taxes 
Ce poste concerne les redevances de fonctionnement et d’investissements payées par l’ASA, il 
dépend du montant des redevances appelées. 
Ce poste est provisionné à 2.220€. 


CHAPITRE 012 : Charges personnel et frais assimilés 
Ce poste est provisionné à 85.600€ (84.000€ en 2014). 


CHAPITRE 65 : Autres charges de gestion 
6558 – Contribution de fonctionnement 
Ce montant correspond à la contribution tarifée versée à la Trésorerie. 
Le montant du poste est provisionné à 750€. 


 


1.2. L’appel de la redevance de fonctionnement 2015 


Pour la Redevance de 2015, le syndicat a retenu une redevance de fonctionnement d’un montant 
de 191.000€, montant arrondi correspondant aux dépenses de la classe 6 à financer. 
Le syndicat a ainsi maintenu la politique consistant à appeler la somme des dépenses prévues au 
budget. 


En application de la décision prise, la redevance de fonctionnement 2015 pour chacune des classes 
sera de :  


CLASSE €/m² 


Propriété PP1 0,1779 


Propriété PP2 0,2100 


Propriété PP3 0,2735 


Propriété PP4 0,3057 


Propriété PRE 0,5100 


Autres propriétés 0,5565 


Cette redevance a été calculée selon la base de répartition des dépenses de fonctionnement établie 
conformément aux dispositions de l’article 51 du décret du 3 mai 2006 et arrêtée par délibération 
du syndicat du 3 septembre 2008, base modifiée le 6 avril 2011 et arrêtée par délibération du 
syndicat du 2 mai 2011 (mise à jour des 6 classes de propriétés effectuée le 03/04/2015).  
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2. La section d’Investissement 


2.1. Les dépenses de la section investissement 


Le syndicat de l’ASA a élaboré un programme d’investissement 2015 composé de : 
- Frais d’étude correspondant à l’élaboration de plans topographiques (dans le cadre du 


Projet de rénovation VRD) 
- Le remplacement des deux souffleurs 
- Le remplacement de deux hydrants 
- La restauration des deux statues du Domaine 
- Le remplacement du rotofil (coupe-bordure) 


Le montant total des investissements inscrit au budget représente 56.360€. 
 
Détail des principaux postes : 


2031 – Frais d’études 
- Montant prévu de 40.000€. Ce montant n’est pas intégré dans la redevance investissement 


2156 – Matériel et outillage d’incendie 
- Remplacement de 2 hydrants (allée du Golf angle allée du Bois et avenue du Château angle 


allée de la Roseraie). 
Montant du poste : 5.500€ 


2158 – Autres installations, matériel et outillage technique 
- Remplacement des 2 souffleurs pour un montant de   1.360€. 
- Restauration des 2 statues du Domaine pour un montant de  8.800€. 
- Remplacement du rotofil (coupe-bordure) pour un montant de  700€. 


Montant du poste : 10.860€ 
 


2.2. L’appel de la redevance d’investissement 


Le montant des redevances d’investissement à appeler s’élève à la somme de 16.360€. 


En application de la décision prise, la redevance d’investissement 2015 pour chacune des classes 
sera de :  


CLASSE €/m² 


Propriété PP1 0 


Propriété PP2 0,0156 


Propriété PP3 0 


Propriété PP4 0,0156 


Propriété PRE 0,0464 


Autres propriétés 0,0482 


Cette redevance a été calculée selon la base de répartition des dépenses d’investissement hors 
investissements dédiés à l’enfouissement des câbles des concessionnaires (électricité, téléphone et 
câble) établie conformément aux dispositions de l’article 51 du décret du 3 mai 2006 et arrêtée par 
délibération du syndicat du 12 mars 2014 (mise à jour des 6 classes de propriétés effectuée le 
03/04/2015).  
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3. Le Budget Primitif 2015 
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SYNDICAT 
 
 


1. Composition actuelle 
En réunion syndicale du 17 juin 2015, il a été listé les membres sortants. En effet, l’article 10 des statuts 
prévoit le renouvellement annuel par tiers de ses membres.  


 
Membres du syndicat en place Qualité Membres sortants 


Adélaïde von Lowis Titulaire X 


Brigitte Rüegg Titulaire X 


Michel Bernard Titulaire  


Jean-Marie Bourgognon Titulaire  


Lucien Garcin Suppléant  


Robert Halluin Titulaire  


Jean-Charles Isselin Suppléant X 


René-Frédéric Marcantoni Titulaire  


Jean-François Poluzot Titulaire  


Philippe Rüegg Suppléant X 


Pierre-Jean Sennac Titulaire  


 Mme Brigitte Rüegg, en fin de mandat de 3 ans, a décidé de ne pas solliciter un nouveau mandat. Le 
syndicat tient à remercier Mme Rüegg pour son investissement dans l’élaboration des nouveaux 
statuts et de la base de répartition des dépenses pour le curage du ru, ainsi que pour son action 
notamment pour les espaces verts et les problèmes d’urbanisme. 


 Mme Adelaide von Lowis, en fin de mandat de 3 ans, a décidé de se représenter comme titulaire. 
 M. Jean-Charles Isselin a décidé de se présenter comme titulaire. 
 M. Philippe Rüegg se représente comme membre suppléant. 


2. Renouvellement du syndicat 
Cette année, deux listes concurrentes de candidats au renouvellement partiel du syndicat se 
présentent à votre vote. Il s’agit des listes : 


Liste A 
- Adélaïde von Lowis Titulaire 
- Jean-Charles Isselin Titulaire 
- Philippe Rüegg Suppléant 


Liste B 
- Sarah Barthen Titulaire 
- Christophe Bailly Titulaire 
- Daniel Fromentin Titulaire 
- Eileen Massad Suppléant 
- Georges Masset-Denevre Suppléant  
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3. Nombre des membres titulaires 
Le nombre actuel des membres titulaires s’élève à huit, ramené à six membres après expiration 
du mandat de deux d’entre eux. 
La liste B présente trois membres titulaires, ce qui porterait le nombre des membres titulaires 
à neuf, si cette liste obtenait la majorité des voix. Ceci est conforme à nos statuts, mais la 
Préfecture recommande que cette augmentation soit soumise à votre accord. 
C’est ce que prévoit la quatrième résolution. 


  







 


- 25 - 


 


LISTE DES RÉSOLUTIONS 


POUR  L’ASSEMBLÉE DES PROPRIÉTAIRES DU 19 MAI 2015 : 


 
 
 
 PREMIÈRE RÉSOLUTION  (Rapport sur la situation financière de l’association) 


L’Assemblée des Propriétaires après avoir pris connaissance du rapport sur la situation 
financière de l’association pour l’exercice 2014 présenté par le syndicat, approuve ledit rapport. 
Elle donne quitus de sa gestion au syndicat. 


 DEUXIÈME RÉSOLUTION  (Rapport d’activité de l’association) 
L’Assemblée des Propriétaires, après avoir pris connaissance du rapport sur l’activité de 
l’association en 2014 présenté par le syndicat, approuve ledit rapport. 


 TROISIÈME RÉSOLUTION  (Intervention de la police) 
L’Assemblée des Propriétaires demande au Président de reconduire l’autorisation donnée aux 
Polices Nationale et Municipale afin d’intervenir dans le Domaine pour y faire respecter l’ordre 
public et verbaliser tout contrevenant. 


 QUATRIÈME RÉSOLUTION  (Nombre de membres titulaires du syndicat) 
L’Assemblée des Propriétaires accepte que le nombre des membres titulaires du syndicat 
puisse s’élever à neuf. 


 CINQUIÈME RÉSOLUTION  (Élection du syndicat) 
L’Assemblée des Propriétaires élit l’une des deux listes ci-après, liste des candidats destinés à 
compléter le syndicat : 
Liste A 


- Adélaïde von Lowis Titulaire 
- Jean-Charles Isselin Titulaire 
- Philippe Rüegg Suppléant 


Liste B 
- Sarah Barthen Titulaire 
- Christophe Bailly Titulaire 
- Daniel Fromentin Titulaire 
- Eileen Massad Suppléant 
- Georges Masset-Denevre Suppléant 


 







 


 


 
 





		DU  28 SEPTEMBRE  2015

		1. Les orientations

		2. Les pistes de travail

		 Réfection de la chaussée de l’allée des Potagers entre la route de l’Etang la Ville et l’accès au Château

		 Petit entretien des chaussées de la voirie du Domaine

		 La structure du réseau :

		 Le processus :

		 Coût :

		 Où en sommes-nous ?

		 Les dossiers déposés en mairie en 2014

		 Le PLU

		 Le site web

		 La lettre d’information par e-mail

		1. Conseil d’Etat

		2. Autres Contentieux

		LISTE DES RÉSOLUTIONS

		POUR  L’ASSEMBLÉE DES PROPRIÉTAIRES DU 19 MAI 2015 :





233 propriétaires sont destinataires de cet e-mail.
Demandez à vos voisins de s'inscrire sur cette lettre  s'ils ne l'ont pas encore fait .
 Si vous ne voulez plus recevoir cette lettre d'information, veuillez cliquer sur ce lien.

 

http://tk3.sbn51.com/sy/ev?3&15861-28&0&rR1QPuIwG3OtqZzVDahHhg&asa.grandchamp@wanadoo.fr&asa.grandchamp@wanadoo.fr&fr

